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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2016 

L’an deux mille seize, le jeudi 10 mars à vingt heures, les membres du 
conseil municipal, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis, 
sous la présidence de Madame Anne GALLO, en mairie. Après avoir procédé 
à l’appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame le Maire 
ouvre la séance. 

Etaient présents : Mme Anne GALLO, M. Thierry EVENO, Mme Marine 
JACOB, M. André BELLEGUIC, Mme Raymonde PENOY-LE PICARD, 
MM. Nicolas RICHARD, Jean-Marc TUSSEAU, Mme Marie-Pierre 
SABOURIN, MM. Jean-Yves DIGUET, Didier MAURICE, Mme Nicole 
THERMET, M. Jean-Pierre MAHE, Mme Nicole LANDURANT, M. 
Philippe LE BRUN, Mme Maryse SIMON, MM. Patrick EGRON, Sébastien 
LE BRUN, Mmes Nathalie LE BOLLOCH, Samia BOUDAR, M. Yannick 
SCANFF, Mme Anne-Hélène RIOU, MM. Sylvain PINI, Patrick 
VRIGNEAU, Mmes Catherine GUILLIER, Christine CLERC, M. Gilles 
ROSNARHO, Mme Julie PETIT, M. Dominique BENOIT 
Etaient absents : 
Mme Sylvie DANO a donné pouvoir M. Thierry EVENO 
Mme Noëlle FABRE MADEC a donné pouvoir à Mme Marine JACOB 
M. Marc LOQUET a donné pouvoir à Mme Marie-Pierre SABOURIN 
Mme Anne-Françoise MALLAURAN a donné pouvoir à Mme Anne 
GALLO 
M. Patrice BECK a donné pouvoir à M. Sylvain PINI 
Date de convocation : 2 mars 
Nombre de conseillers  

En exercice : 33 
·  Présents: 28 
·  Votants : 33 
 

Madame Anne-Hélène RIOU a été élue secrétaire de séance. 

�

Le conseil municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal de la séance précédente du 
28 janvier 2016. 
 
Bordereau n° 1 
(2016/2/20) – RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES – BUDGET 2016  
 
Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                       
Enjeu : Organisation des 
moyens financiers et 
humains communaux 

Objectif  : Assurer une 
gestion efficiente des 
finances 

Action :  
 

Rapporteur : Jean-Yves DIGUET 

Le débat d’orientation budgétaire est la première étape du cycle budgétaire.  Il est obligatoire 
dans les communes d’au moins 3 500 habitants et doit être réalisé dans les deux mois qui 
précèdent le vote du budget primitif en conseil municipal.  

Il permet de débattre des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront 
inscrites dans le budget primitif de 2016. 

La loi NOTRe a apporté quelques précisions sur les modalités de tenue et de présentation des 
orientations budgétaires. Un rapport d’orientations budgétaires est présenté et est mis en 
débat ����������	�
���������
���
���������
	���������� ��������
��������������������  

Le rapport et la délibération sont transmis au représentant de l’Etat dans le département. 
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Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles 
devra être annexée au budget primitif 2016 et au compte administratif 2015. 

Les données du rapport d’orientations restent prévisionnelles, compte tenu de nombreux 
paramètres, notamment en termes de dotations et de bases fiscales, qui n’ont pas encore été 
communiqué à la commune. 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales,  

VU le rapport d’orientations budgétaires, 

CONSIDERANT qu’un débat a lieu au sein du conseil municipal sur les orientations 
générales du budget de l’exercice 2016, 

Le conseil municipal, par 25 voix pour et 8 abstentions (Mmes CLERC, GUILLIER, 
PETIT, MM. VRIGNEAU, ROSNARHO, BENOIT, PINI, BECK), 

Sur proposition de la commission « Une Ville Responsable et Exemplaire », 

Après en avoir débattu,  

Article Unique : APPROUVE le rapport d’orientation budgétaire pour l’année 2016, tel 
qu’annexé à la présente. Ce dernier a concerné les projets de budget principal et de budgets 
annexes. 
 
M. Patrick VRIGNEAU sollicite des précisions sur deux études : le bilan carbone et l’étude 
sociologique Beau Soleil. 

M. Jean Marc TUSSEAU rappelle que la commune est engagée dans une démarche de 
labellisation « éco quartier » pour Beau Soleil. Dans le cadre de cette démarche, il est 
important de mieux connaitre la perception, le mode de vie, les usages des habitants de la 
1ère tranche de cet éco quartier. Les éléments recueillis permettront notamment d’alimenter 
la réflexion sur la réalisation de la 2ème tranche. 

M. Thierry EVENO explique que l’étude Bilan carbone est destinée à dresser un diagnostic 
des émissions de gaz à effet de serre générées par toute l’activité des services communaux. 
Cette étude sera menée en mode projet. Elle permettra notamment d’identifier nos axes 
d’amélioration sur notre consommation énergétique et notre émission de GES. Elle est, 
actuellement  obligatoire dans les collectivités de plus de 50 000 habitants, il est probable 
que la réglementation évolue pour étendre cette obligation. 

Mme Christine CLERC sollicite des explications sur la différence entre les différents chiffres 
de population annoncés et note que le ratio d’endettement par habitant est calculé sur le 
chiffre le plus élevé.  

Madame le Maire explique que les chiffres officiels de la population communiqués par 
l’INSEE identifient, d’une part, la population municipale et, d’autre part, la population dite 
« comptée à part » (étudiants en internat…). La population DGF est obtenue par un autre 
calcul. Concernant l’endettement par habitant, la méthode est d’utiliser le chiffre de la 
population totale. En tout état de cause, la différence avec d’autres modes de calcul reste 
minime. Le ratio de Saint-Avé est très faible par rapport au ratio moyen des communes de la 
même strate (10 à 20 000 habitants). 

Madame le Maire souligne que la commune parvient à maintenir un bon niveau 
d’investissement ; c’est important pour l’activité économique. Avec la baisse des dotations, 
Saint-Avé participe à l’effort national de réduction du déficit. Elle adresse ses 
remerciements à l’ensemble des services communaux qui se sont inscrits dans la démarche 
de réduction des charges générales de fonctionnement et ont respecté le taux de – 2 % qui 
leur avait été indiqué dans la lettre de cadrage. 
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La bonne santé financière de la commune permet à Saint-Avé de proposer des services et des 
équipements de qualité, pour une commune de cette taille. 

Bordereau n° 2 
(2016/2/21) – AGENCE FRANCE LOCALE - MODIFICATION D U PACTE 
D’ACTIONNAIRES  
Rapporteur : Anne GALLO  

Par délibération n°2014/8/145 du 24 septembre 2014, le conseil municipal a approuvé 
l’adhésion de la Commune de Saint-Avé à l’Agence France Locale – Société Territoriale, et 
l’apport en capital initial (ACI) d’un montant global de 25 600 euros, payable en trois 
annuités. La commune de Saint-Avé détient ainsi 171 actions sur un total de 774 132 actions 
au capital de la société. 

Il est rappelé que le Groupe Agence France Locale poursuit un triple objectif : 
- résoudre structurellement les chocs de liquidités auxquels peuvent être confrontées les 

collectivités territoriales, 
- aider les collectivités ne disposant pas d’accès aux marchés financiers à se doter d’un 

outil de financement ad hoc, 
- faire progresser la décentralisation en France avec un projet porté intégralement par 

les collectivités. 

L’adhésion au Groupe Agence France Locale entraîne acceptation du Pacte d’actionnaires 
conclu entre la Société Territoriale, l’Agence France Locale et les Membres Fondateurs. 

Le Pacte, en complément des statuts de la Société Territoriale, définit et structure la 
gouvernance, décrit les modalités de participation des collectivités membres et précise les 
conditions dans lesquelles le groupe intervient auprès de ses actionnaires. A ce titre, le Pacte 
détaille les activités bancaires proposées par l’établissement de crédit, l’Agence France 
Locale, à ses membres. 

La première année d’activités du Groupe a conduit à dresser un bilan précis des attentes des 
collectivités membres en matière de financement. 

Afin de répondre de façon la plus complète possible aux besoins, le Groupe Agence France 
Locale souhaite faire évoluer son offre sur trois points, entraînant modification du Pacte 
d’Actionnaires. 

1 - Mise en place d’un nouveau produit « lignes de trésorerie » 

Pour mémoire, l’offre de prêts présentée par l’A.F.L. est une offre de financement 
exclusivement à moyen et long terme. Le nouveau produit « ligne de trésorerie » est une 
offre de financement dont la durée maximale est de 364 jours et dont l’objet est d’optimiser 
la gestion de la trésorerie des collectivités (tirages et remboursements quotidiens). 

Ce nouveau produit est exclu du dispositif de garantie Membres applicable aux financements 
à moyen et long terme. 

2 - Adaptation de la politique d’octroi de crédit 

La politique d’octroi de crédit, actuellement en vigueur, prévoit que l’octroi annuel de 
financements n’excède pas, par exercice budgétaire, pour chaque collectivité actionnaire, 
50 % des emprunts souscrits par cette dernière. 

L’évolution proposée consiste à porter le seuil à 50 % de la totalité de l’encours de la dette 
total de chaque collectivité actionnaire, l’impact immédiat étant la possibilité pour l’Agence 
France Locale de prêter plus de 50 % des besoins d’un exercice budgétaire donné pour 
certaines des collectivités actionnaires. 

3 – Application de la loi du 7 août 2015 dite Loi NOTRe 

La loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite Loi NOTRe a ouvert 
la possibilité d’intégrer les établissements publics territoriaux (issus de la création de la 
métropole du Grand Paris) au sein du Groupe Agence France Locale. 
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Après avis favorables du Conseil de Surveillance, du Comité d’Audit et des risques, le 
conseil d’administration de la Société Territoriale s’est prononcé favorablement sur le projet 
de modification du Pacte.  

Il appartient maintenant à chaque collectivité actionnaire de se prononcer sur ces 
modifications.  

DECISION 

VU l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales, 

VU le livre II du code de commerce, 

VU la délibération n° 2014/8/145 du 24 septembre 2014, approuvant l’adhésion de la 
commune de Saint-Avé à l’Agence France Locale – Société Territoriale, 

VU la décision du conseil d’administration de la Société Territoriale du 26 novembre 2015, 
approuvant le principe de modification du Pacte d’actionnaires, 

VU le rapport du conseil d’administration de la Société Territoriale relatif aux modifications 
proposées du Pacte d’actionnaires,  

VU le projet d’avenant n°1 au pacte d’actionnaires et ses annexes, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

Sur proposition de la Commission « Une Ville Responsable et Exemplaire », 

Après en avoir délibéré, 

Article 1er : APPROUVE le projet d’avenant n°1 portant modification du Pacte 
d’actionnaires, tel qu’annexé à la présente, 

Article 2 : AUTORISE Madame Le Maire à signer l’avenant n°1 ainsi que tout autre 
document lié à sa mise en œuvre et à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération.  
 
Bordereau n° 3 
(2016/2/22) – CONVENTION AVEC LA SOCIETE JPEE POUR LA 
CONSTRUCTION ET L'EXPLOITATION D’UNE CENTRALE SOLAI RE AU SOL 
 

Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                      

 
Enjeu : Une économie 
dynamique et verte pour 
un environnement préservé 

Objectif :  développer les 
énergies renouvelables 

Action :  
 

Rapporteur : Anne-Hélène RIOU 

JP Energie Environnement est une PME située à Saint-Contest (14) qui accompagne les 
collectivités locales et les particuliers dans le développement des énergies renouvelables et, 
notamment, l’énergie photovoltaïque. 

La société exploite environ 70 centrales solaires, pour une puissance totale de 31 MWc soit 
l’équivalent de la consommation électrique de 300 000 habitants.  

Elle souhaite développer sur Saint-Avé un projet de construction et d’exploitation d’une 
centrale photovoltaïque au sol. 

Le site visé est situé près de la RD 126, au nord du village de Keridoret et correspond à une 
zone utilisée auparavant pour le stockage de matériaux inertes par le Conseil Départemental. 
Les parcelles, désormais propriétés de la commune, sont situées en zone Ns au PLU. 

La société envisage d'édifier sur le site :  
- une centrale photovoltaïque composée de rangées de modules photovoltaïques supportés 
par des structures métalliques, 
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 - les équipements électriques afférents à l’exploitation (réseau de câbles enterrés de 
raccordement, postes électriques, …). 
- une piste d’accès. 

Les estimations de production sont estimées, avant études techniques détaillées, à 2 790 
MWh par an soit l’alimentation électrique de 930 foyers hors chauffage. Cette production 
permettrait d’éviter la consommation de 840 T de CO2 par an. 

La société louerait à la commune, par bail emphytéotique d’une durée de 25 ans, 
renouvelable par période de 5 ans,  le terrain comprenant les parcelles cadastrées AO n° 277 
et 280 d’une surface totale de 19 167 m². En contrepartie, la société verserait un loyer annuel 
révisable s’élevant à : 

- 100 € / ha / an jusqu’à la mise en service de la centrale, soit environ 192 € / an. 

- 1 000 € / ha / an, pendant l’exploitation de la centrale, soit environ 1 917 € / an. 

A l’issue du bail, la société s’engage à démanteler les équipements installés. En cas d’accord 
entre les deux parties, un nouveau bail peut être conclu. 

L’implantation de la centrale solaire est liée préalablement à l’obtention d’un tarif d’achat 
d’électricité par succès à un appel d’offres national de la Commission de Régulation de 
l’Energie (CRE). Un dossier sera présenté par la société JPEE au titre de l’appel d’offres 
2016. 

Si le projet est sélectionné, la société peut espérer mettre en service la centrale à l’horizon 
2020 (après réalisation des études techniques et environnementales et les procédures 
d’urbanisme et de raccordement électrique). 

Les retombées directes pour la location des parcelles sur 25 ans représentent un montant 
cumulé de 39 000 €. Les retombées fiscales attendues représenteraient environ 400 000 € 
réparties entre les collectivités territoriales concernées. 

Ce projet s’inscrit également dans la volonté politique de la collectivité d’encourager les 
initiatives, publiques ou privées, en faveur de la production d’énergie renouvelable. Le projet 
de territoire « Saint-Avé 2030 » approuvé en novembre 2011 identifiait en effet le 
développement des énergies renouvelables comme un « objectif stratégique » pour Saint-
Avé. L’installation de cette centrale solaire au sol, ainsi que le recours, depuis le 1er janvier 
2016 et pour tous les besoins de la commune, à une électricité d’origine 100 % renouvelable, 
viennent concrétiser cette ambition. 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le projet de convention de la société JPEE relative à la construction et l’exploitation 
d’une centrale photovoltaïque au sol comprenant une promesse de bail emphytéotique et des 
servitudes conventionnelles, 

CONSIDERANT la volonté d’encourager le développement des énergies renouvelables, 

CONSIDERANT l’intérêt de soutenir ce projet, 

CONSIDERANT que ce projet permettrait en outre de valoriser un ancien site de stockage 
de matériaux inertes, 

Le conseil municipal, à l’unanimité (32 votants, M. Philippe LE BRUN ne prend pas part 
au vote), 

Sur proposition des commissions « Une Ville verte » et « Une Ville dynamique », 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : APPROUVE le projet de convention avec la société JPEE relative à la 
construction et l’exploitation d’une centrale photovoltaïque au sol comprenant une promesse 
de bail emphytéotique et des servitudes conventionnelles, tel qu’annexé à la présente. 
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Article 2 : PRECISE que les recettes attendues de la location seront affectées au budget 
principal. 

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi 
que toutes les pièces se rapportant à cette affaire. 

Mme Christine CLERC précise que, pour faire suite à son interrogation en commission, 
renseignements pris, les panneaux seront fabriqués en France. 

Bordereau n° 4 
(2016/2/23) – ACQUISITION DELAISSE RUE BAUDELAIRE A U CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 
 

Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                      

 
Enjeu : Saint-Avé, ville 
durable 

Objectif :  Développer un 
projet à vivre sur le cœur de 
ville et sur les quartiers 
urbanisés 

Action : Réaménagement de la 
voirie et des espaces publics  
 
 

Rapporteur : André BELLEGUIC  

Le Conseil départemental est propriétaire de trois parcelles qui constituent des accotements 
de voirie entre la rue Baudelaire et le lotissement de Kérozer sur la RD 135. 

Le PLU classe ces terrains en zone Ube pour les parcelles cadastrées section CA n°137 
(74 m²) et n°138 (424 m²) et en zone N pour la parcelle cadastrée CA n°139 (107 m²). 

Par courrier du 12 février 2015, le Conseil Départemental a proposé à la Ville de lui céder 
ces parcelles. 

L’acquisition de ces parcelles permettrait de réaliser un aménagement global et cohérent en 
lien avec le lotissement de Kérozer. 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le courrier du Conseil Départemental du 12 février 2015 proposant la cession des 
parcelles à la commune, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la Ville d’acquérir ces trois parcelles afin de réaliser un 
aménagement global et cohérent en lien avec le lotissement de Kerozer, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

Sur proposition des commissions « Une Ville Verte » et « Une Ville Dynamique », 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : DECIDE d’acquérir les parcelles cadastrées section CA n°137 (74 m²), n°138 
(424 m²) et n° 139 (107 m²) au prix de 8 € le mètre carré. 

Article 2 : DIT que les frais d’acte notarié liés à cette cession seront pris en charge par la 
commune. 

Article 3 : PRECISE qu’un ou plusieurs notaires seront chargés de la rédaction de l’acte 
authentique. 

Article 4 : AUTORISE Mme le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se 
rapportant à cette affaire. 
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Bordereau n° 5 
(2016/2/24) –  ACQUISITION ET INCORPORATION DE PARCELLES DANS LE 
DOMAINE PUBLIC A BOSSUET 
 

Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                      

 
Enjeu : Saint-Avé, ville 
durable 

Objectif :  Développer un 
projet à vivre sur le cœur de 
ville et sur les quartiers 
urbanisés 

Action : Réaménagement de la 
voirie et des espaces publics  
 
 

Rapporteur : Nicole THERMET  

Dans le cadre de l'opération immobilière Bossuet, Vannes Golfe Habitat a réalisé deux 
bâtiments comprenant 40 logements sociaux, des locaux d’activités pour commerces et 
services, et un parking à vocation publique. 

Par délibération du bureau 28 octobre 2015, Vannes Golfe Habitat a décidé de céder à la 
commune à l’euro symbolique le parking aménagé constitué des parcelles cadastrées section 
BC n° 254, 260, 273 et 283. 

Il est proposé d'acquérir et de classer dans le domaine public ces espaces à vocation 
publique. 

Par ailleurs, en accompagnement de l'opération immobilière, la Ville a aménagé les 
parcelles, classées dans le domaine privé de la commune et situées autour du projet, en 
trottoirs et placette. 
Ces parcelles, ouvertes au public, cadastrées section BC n° 257, 263, 265, 266, 268, 271, 
275, 276, 277 ont vocation à être intégrées au domaine public communal.  

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération du bureau de Vannes Golfe Habitat du 28 octobre 2015 proposant la 
cession à l’euro symbolique du parking situé entre les deux bâtiments de Vannes Golfe 
Habitat sur l'ilot Bossuet, 
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CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’incorporer dans le domaine public le parking 
répondant à une vocation publique et commerciale, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’incorporer dans le domaine public les espaces 
aménagés ouverts à la circulation piétonne, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

Sur proposition des commissions « Une Ville Verte » et « Une Ville Dynamique »,  

Après en avoir délibéré,  

Article 1 : DECIDE de classer dans le domaine public les parcelles cadastrées section BC n° 
257, 263, 265, 266, 268, 271, 275, 276, 277 d’une contenance totale de 623 m², constituant 
les espaces aménagés par la commune au droit de l’ilot Bossuet.  

Article 2 : DECIDE d’accepter la cession à l’euro symbolique des parcelles cadastrées 
section BC n° 254, 260, 273 et 283, d’une surface totale 471 m², constituant le parking situé 
entre les deux bâtiments de Vannes Golfe Habitat. 

Article 3 : PRECISE qu’un ou plusieurs notaires seront chargés de la rédaction de l’acte 
authentique et DIT que les frais d’acte notarié liés à cette cession seront pris en charge par la 
commune. 

Article 4 : DECIDE de classer dans le domaine public les parcelles cadastrées section BC 
n° 254, 260, 273 et 283 d’une contenance de 471 m². 

Article 5 : AUTORISE Mme le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se 
rapportant à cette affaire. 

 
 
Bordereau n° 6�
(2016/2/25) – ACQUISITION DE TERRAINS APPARTENANT A MONSIEUR ET 
MADAME LE MOING  
Rapporteur : Samia BOUDAR 
 
Monsieur et Madame Yannick LE MOING ont accepté de céder à la commune deux terrains 
leur appartenant. 
 
Le premier terrain, cadastré section AZ n° 642, d’une superficie de 600 m², est situé rue de 
Beau Soleil. Cette parcelle est classée par le plan local d’urbanisme (PLU) en zone Uba et en 
emplacement réservé n° 1.3 destiné à la réalisation d’une « voirie et liaison piétonne rue de 
Beau Soleil ». Il apparait opportun d’acquérir ce terrain afin de créer une liaison entre le 
quartier de Beau Soleil et la rue de Beau Soleil. 
 
Le second terrain, cadastré section CA n° 8, d’une superficie de 9 898 m², est situé à 
proximité de la rue du Lavoir, entre le restaurant scolaire et le bois de Kérozer. Le PLU 
classe cette parcelle en espace boisé classé, pour majeure partie en zone N (naturelle) et pour 
une petite partie en zone Nzh (zones humides). Une liaison douce projetée n° 2.17 (« liaison 
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piétonne du Loc à Kérozer ») est également prévue au PLU sur une petite partie de cette 
parcelle. 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales,  

VU le code de la propriété des personnes publiques,  

VU les avis des Domaines, 

VU l’accord de Monsieur et Madame Yannick LE MOING, par courrier du 16 février 2016, 
de céder à la commune les parcelles leur appartenant cadastrées section AZ n° 642 et CA n° 
8, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’acquérir la parcelle cadastrée section AZ 
n° 642 afin de pouvoir assurer une liaison douce entre la rue de Beau Soleil et le quartier de 
Beau Soleil, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’acquérir la parcelle cadastrée section CA n° 8, 
en raison de la qualité paysagère de cette parcelle et de sa localisation au sein du bois de 
Kérozer,  

Le conseil municipal, à l’unanimité (32 votants : M. Gilles ROSNARHO ne prend pas part 
au vote), 

Sur proposition des commissions « Une Ville Verte » et « Une Ville Dynamique », 

Après en avoir délibéré,  

Article 1 :� DECIDE d’acquérir les terrains suivants appartenant à Monsieur et Madame LE 
MOING :  

-  parcelle cadastrée section AZ n° 642 (600 m²) au prix de 28 200 euros, 
-  parcelle cadastrée section CA n° 8 (9 898 m²) au prix de 4 006 euros. 

Article 2 : PRECISE qu’un ou plusieurs notaires seront chargés de la rédaction de l’acte 
authentique, dont les frais seront à la charge de la collectivité. 

Article 3 : AUTORISE Mme le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se 
rapportant à cette affaire. 

PLANS 

 
 

Bordereau n° 7 
(2016/2/26) – ACTION CULTURELLE – MEDIATHEQUE- INSC RIPTIONS 
GRATUITES POUR LES GROUPES 
 
Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                                       
Enjeu : Saint-Avé pour 
tous : cohésion sociale, 
mixité, proximité et 
solidarité 

Objectif :  Faciliter à tous l’accès à la 
culture, sous toutes ses formes, en levant 
barrières culturelles et financières 
 

Action :  
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Rapporteur : Raymonde PENOY LE PICARD 
 
Depuis son ouverture, la médiathèque accueille régulièrement des groupes d’enfants ou 
d’adultes venant de différentes structures et établissements situés sur le territoire de la Ville 
de Saint-Avé :  

� Ecoles privées et publiques, 
� Accueil de loisirs L’albatros, 
� Temps d’Activités Périscolaires, 
� Maison de l’Enfance, 
� Relais Assistantes Maternelles, 
� EHPAD, 
� EPSM. 

La gratuité d’inscription à la médiathèque pour emprunts de documents est accordée de fait à 
ces groupes. Cette gratuité s’inscrit dans les missions générales des médiathèques : favoriser 
la lecture publique auprès des publics les plus jeunes, mais aussi des publics dits empêchés. 
Il est proposé de valider cet octroi de la gratuité à des groupes spécifiques de personnes 
adultes ou enfants venant au titre de : 

� différents services de la commune et du CCAS, 
� structures à caractères éducatifs, publics et privés, situées sur le territoire de la  

commune ;  
� structures sanitaires et sociales, publiques et privées, situées sur le territoire  de la 

commune. 
 
Il est précisé que la gratuité est accordée au groupe dès lors qu’il est encadré et sous la 
responsabilité de l’accompagnant et/ou du chef d’établissement. 
La gratuité accordée à un groupe n’exonère pas les usagers d’adhérer à titre individuel à la 
médiathèque. 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales,  

VU l’objectif de faciliter à tous l’accès à la culture sous toutes ses formes en levant barrières 
culturelles et financières, 

CONSIDERANT les missions de lecture publique imparties aux médiathèques, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
Sur proposition de la commission « Une Ville pour Tous », 

Après en avoir délibéré, 

Article Unique : DECIDE de valider cet octroi de la gratuité aux groupes spécifiques de 
personnes adultes ou enfants venant au titre de : 

� différents services de la commune et du CCAS, 
� structures à caractères éducatifs, publics et privés, situées sur le territoire de la  

commune ;  
� structures sanitaires et sociales, publiques et privées, situées sur le territoire  de la 

commune. 
 
Bordereau n° 8 
(2016/2/27) – ACTION CULTURELLE - CONVENTION DE PAR TENARIAT AVEC 
VANNES AGGLO - PROJET « LES MURS ONT DES OREILLES»  
 
Projet de Territoire « Saint-Avé 2030 »                                                                                    
Enjeu : Saint-Avé pour 
tous : cohésion sociale, 
mixité, proximité et 
solidarité 

Objectif :  Faciliter à tous 
l’accès à la culture, sous 
toutes ses formes, en levant 
barrières culturelles et 
financières 
 

Action : Poursuivre 
l’animation culturelle  de la 
Médiathèque par la 
participation à des projets de 
Vannes Agglo 
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Rapporteur : Nicole LANDURANT 
 
Dans le cadre de son programme culturel « DECLIC », Vannes agglo propose à la commune 
de Saint-Avé un partenariat sur le projet «  Les murs ont des oreilles » organisé en mai/juin 
2016. 
Il est proposé que la médiathèque accueille : 

�  une exposition du mardi 31 mai au mardi 21 juin, 
�  des ateliers d’illustration pour les scolaires, 
�  un atelier d’illustration tout public, 
�  un spectacle intitulé « Qui a mangé ma pomme » : 1 séance tout public et 3 séances 

pour publics spécifiques (petite enfance et GS), 
�  un atelier musical. 

Il convient de définir les modalités d’intervention des partenaires par voie de convention.  

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales,  

VU le projet de convention transmis par Vannes agglo,  

CONSIDERANT la nécessité de fixer un cadre au partenariat pour la mise en place de 
projets culturels, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

Sur proposition de la commission « Une Ville pour Tous », 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : DECIDE de se porter partenaire du projet « Les Murs ont des oreilles » porté par 
Vannes agglo. 

Article 2 : APPROUVE la convention avec Vannes agglo, telle que jointe en annexe, et 
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à procéder à sa signature. 

Bordereau n° 9 
(2016/2/28) – CONSTITUTION DE SERVITUDES DE PASSAGE ET DE TREFONDS 
POUR UNE CANALISATION D’EAUX USEES RUE DE BELLEVUE 
Rapporteur : Thierry EVENO 
 
Une extension du réseau public de collecte des eaux usées a été réalisée en 2013 pour le 
raccordement de 10 habitations de la rue de Bellevue, toutes situées en zonage 
d’assainissement collectif au PLU. 
 
Ce réseau traverse plusieurs parcelles privées pour rejoindre la résidence de Parc Hayo 
(Cf. plan joint). 
 
Il y a lieu de constituer des servitudes publiques de passage et de tréfonds pour cette 
canalisation d’eaux usées sur une longueur totale de 184 mètres et une largeur de 3 mètres : 
 

·  Sur les parcelles cadastrées section AC n° 91 et 139, appartenant en indivision à 
M. ROUSSEL, Mme PLUNIAN, M. HAMELIN, Mme ROBO, Mme STEPHAN, 
pour des linéaires respectifs de 4,50 et 31,50 mètres, 

·  Sur la parcelle cadastrée section AC n°147, appartenant à M. ROUSSEL et Mme 
PLUNIAN, pour un linéaire de 12 mètres, 

·  Sur la parcelle cadastrée section AC n°149, appartenant à Mme STEPHAN, pour un 
linéaire de 7,50 mètres,  

·  Sur la parcelle cadastrée section AE n° 95, appartenant à la SCI CESAR (M. LE 
COQ), pour un linéaire de 118,50 mètres, 

·  Sur la parcelle cadastrée section AE n°69, appartenant à M. et Mme LORIC, pour un 
linéaire de 10 mètres. 
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Les servitudes de passage sont constituées exclusivement pour l’entretien et le remplacement 
éventuel de ladite canalisation de collecte des eaux usées. 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la propriété des personnes publiques, 

CONSIDERANT la nécessité de constituer des servitudes publiques de passage et de 
tréfonds grevant les parcelles cadastrées section AC n° 91, 139, 147, 149 et section AE n° 95 
et 69, situées rue de Bellevue, pour assurer la collecte des eaux usées, 

Le conseil municipal, à l’unanimité (32 votants : Mme Julie PETIT ne prend pas part au 
vote), 

Sur proposition des commissions « Une Ville verte » et « Une Ville dynamique », 

Après en avoir délibéré, 

Article unique : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer les actes 
authentiques constituant les servitudes de passage et de tréfonds grevant les parcelles sus 
mentionnées, pour la collecte des eaux usées, ainsi que toutes les pièces se rapportant à cette 
affaire. 

PLANS 
 

 
Plan de localisation : Secteur de Bellevue – Saint-Avé 
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Plan des servitudes 
 

Bordereau n° 10 
(2016/2/29) – DELEGATIONS AU MAIRE – MODIFICATIONS APPORTEES PAR 
LA LOI NOTRE 
Rapporteur : Thierry EVENO 

Visant à une meilleure efficacité dans la gestion des affaires courantes, le législateur offre la 
possibilité au conseil municipal de déléguer certaines de ses attributions au Maire. La liste 
des matières pouvant être déléguées est limitativement déterminée par l’article L 2122-22 du 
code général des collectivités territoriales. 

Le conseil municipal peut déléguer tout ou partie des compétences détaillées par le code et 
peut, à l’intérieur de chaque domaine d’attribution, choisir de limiter ou non l’étendue de la 
délégation consentie au Maire. 

Le Maire doit rendre compte au conseil municipal, à chacune des séances obligatoires (soit 
au moins une fois par trimestre), des décisions prises dans le cadre de ces délégations. Le 
conseil municipal bénéficie, ainsi, d’une information régulière sur les décisions prises. Les 
textes ne prévoient pas de formalisme particulier à ce « rendu-compte ». 

Par délibération n°2014/4/078 du 7 avril 2014, le conseil municipal a décidé des délégations 
au Maire, pour la durée du mandat. 

Dans le cadre de la démarche engagée par le Gouvernement pour réduire le poids des normes 
pesant sur les collectivités, la loi 2015-991 du 7 août 2014 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République, dite loi NOTRe, vient, dans ses articles 126 et 127, étendre les 
compétences susceptibles d’être déléguées au Maire, et modifie ainsi l’article L 2122-22 du 
code général des collectivités territoriales. 

Au regard de ces nouvelles dispositions, il est proposé au conseil municipal d’étendre les 
délégations accordées au Maire :  

- Aux modifications et suppression de régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux (délégation auparavant limitée à la 
création), 

- Aux demandes d’attribution de subventions. 
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DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2122-22, modifié 
par la loi n°2015-991 du 7 août 2014 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 

VU la délibération n°2014/4/078 du 7 avril 2014 portant délégation de compétences au 
Maire, 

CONSIDERANT l’intérêt de favoriser une bonne administration communale, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

Sur proposition de la commission « Une Ville Responsable et Exemplaire »,  

Après en avoir délibéré, 

Article 1er : DECIDE, pour la durée du présent mandat, de confier à Madame le Maire les 
délégations suivantes, telle que prévues à l’article L 2122-22 du CGCT : 

6° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ; 

26° De demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales l'attribution de subventions 
concernant des dépenses de fonctionnement ou d’investissement, imputées au budget 
principal ou aux budgets annexes. 

Article 2 : DIT qu’en cas d’empêchement du Maire, les Adjoints au Maire ayant reçu 
délégation du Maire dans le champ de compétence concerné sont autorisés à décider au titre 
des attributions déléguées à l’article 1er. 
 
Bordereau n° 11 
(2016/2/30) – COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS 
LOCAUX – REMPLACEMENT D’UN MEMBRE 
Rapporteur : Anne GALLO 

L’article L. 1413-1 du code général des collectivités territoriales précise que les communes 
de plus de 10 000 habitants créent une commission consultative des services publics locaux 
pour l'ensemble des services publics qu'ils confient à un tiers par convention de délégation de 
service public ou qu'ils exploitent en régie dotée de l'autonomie financière.  

Cette commission, présidée par le maire comprend des membres de l'assemblée délibérante 
désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, et des représentants 
d'associations locales, nommés par l'assemblée délibérante.  

Par délibération n°2014/4/60 du 7 avril 2014, le conseil municipal a fixé la composition de la 
commission consultative des services publics locaux comme suit :  

·  Le Maire, ou son représentant, Président de droit, 
·  5 membres titulaires, et 5 membres suppléants, conseillers municipaux, 
·  5 représentants d’associations locales dont :  

o 1 membre titulaire, et 1 membre suppléant représentant l’association CLAC 
56 

o 1 membre titulaire, et 1 membre suppléant représentant l’association l’UFC 
QUE CHOISIR 

o 1 membre titulaire, et 1 membre suppléant représentant l’association 
BRETAGNE VIVANTE 

o 1 membre titulaire, et 1 membre suppléant représentant l’association EAU 
ET RIVIERES DE BRETAGNE 

o 1 membre titulaire, et 1 membre suppléant représentant l’association 
FAMILLES RURALES 

Par délibération n°2014/8/139 du 24 septembre 2014, le conseil municipal a nommé les 
membres représentant les associations et élu les membres représentants du conseil municipal. 
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Monsieur Yannick SCANFF élu membre titulaire a fait part, par courrier du 21 février 2016, 
de sa démission de la commission consultative des services publics locaux. 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1413-1, 

VU la délibération n° 2014/4/60 du 7 avril 2014, fixant la composition de la commission 
consultative des services publics locaux, 

VU le règlement intérieur de la CCSPL adopté par délibération n° 2014/8/139 du 24 
septembre 2014 et modifié par délibération n°2015/2/14 du 5 mars 2015, 

VU le courrier de Monsieur Yannick SCANFF en date du 21 février 2016, 

Le conseil municipal, par 29 voix pour et 4 abstentions (Mme PETIT, MM. VRIGNEAU, 
ROSNARHO, BENOIT), 

Après en avoir délibéré,  

Sur proposition de la commission « Une Ville Responsable et Exemplaire », 

Article 1 :  DECIDE de procéder, à main levée, à l’élection d’un nouveau membre titulaire 
représentant du conseil municipal au sein de la commission consultative des services publics 
locaux :  

Le vote à main levée a donné le résultat suivant :  

- Thierry EVENO : 29 voix 
- 4 Abstentions : Mme PETIT, MM. VRIGNEAU, ROSNARHO, BENOIT 

 
Monsieur Thierry EVENO est élu membre titulaire de la CCSPL. 
 
Article 2 : APPROUVE la modification de l’article 1er du règlement intérieur de la 
commission consultative des services publics locaux fixant sa composition, comme suit : 
 
«ARTICLE I – COMPOSITION 
 
La commission est présidée par Monsieur le Maire ou son représentant. 
La commission comprend, outre le Président, cinq conseillers municipaux titulaires et cinq 
conseillers municipaux suppléants désignés par le conseil municipal : 
 
Membres Titulaires Membres Suppléants 
- Anne Hélène RIOU 
- M. Thierry EVENO 
- Marc LOQUET 
- André BELLEGUIC 
- Catherine GUILLIER 

- Maryse SIMON 
- Noëlle FABRE MADEC 
- Patrick EGRON 
- Nicole THERMET 
- Christine CLERC 

  
Elle comprend également cinq représentants des associations locales, nommés par 
l’assemblée délibérante : 
 
Association Titulaire Suppléant 
Familles Rurales M. Pierre THOMAS M. Jean-François ROUZIES 
UFC Que Choisir Mme Chantal GEFFARD L’association ne désigne pas 

de membre suppléant 
Bretagne Vivante Mme Michèle FARDEL M. Patrick PHILIPPON 
Comité de Liaison des 
Associations de Consommateurs 
(CLAC 56) 

Mme Annie BONNEC M. Jean-François ROUZIES 

Eau et rivières de Bretagne M. Gilbert JEFFREDO Mme Marie-Thérèse LE 
GOFF 
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Bordereau n° 12 
(2016/2/31) - MODIFICATIONS DES STATUTS DE VANNES AGGLO 
Rapporteur : Thierry EVENO 
 
Afin de tenir compte de l’évolution de la rédaction des compétences attribuées aux EPCI 
issues de la loi NOTRe, il s’avère nécessaire de procéder à la modification des statuts de 
Vannes agglo.  
Le conseil communautaire de Vannes Agglo a délibéré le 17 décembre 2015 sur cette 
modification.  
 
Les principales évolutions à retenir sont :  

o A compter du 1er janvier 2017 : 
o Evolution du périmètre en matière de développement 

économique :  
·  zones d’activités : suppression de la notion 

d’intérêt communautaire  
·  actions de développement économique : 

remplacement de la notion d’intérêt 
communautaire par le cadre fixé par l’article 
L4251-17 du CGCT (compatibilité avec le 
schéma régional de développement économique, 
d'innovation et d'internationalisation).  

·  Politique locale du commerce et soutien aux 
activités commerciales d’intérêt 
communautaire (nouvelle compétence) 

�  Promotion du tourisme, dont la création des offices de 
tourisme 

o A compter du 1er janvier 2018 : 
- Nouvelle compétence obligatoire :  

o Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations (date de prise de compétence repoussée du 1er 
janvier 2016 au 1er janvier 2018) 

- Compétences optionnelles ou facultatives devenant obligatoires : 
o Accueil des gens du voyage : aménagement, entretien et gestion 

des aires d’accueil  
o Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 

assimilés   
- Nouvelles compétences facultatives : 

o Réalisation d’un schéma communautaire de développement 
touristique et d’un plan d’actions pluriannuel 

o Développement du tourisme d’affaires, notamment par la 
création d’un Bureau des évènements et des congrès et 
l’attribution de fonds de concours pour la réalisation ou la 
réhabilitation d’équipements publics dédiés à l’organisation 
d’évènements dans le cadre des actions inscrites au plan 
d’actions pluriannuel du schéma communautaire de 
développement touristique. 

 
Les conseils municipaux des communes membres disposent d’un délai de 3 mois à compter 
de la notification de la délibération de l’EPCI pour se prononcer sur cette modification. A 
défaut l’avis est réputé favorable. 
 
La délibération du conseil communautaire nous a été notifiée le 22 janvier 2016, le projet de 
statuts y figure en annexe, il est accompagné d’une grille de lecture qui indique les 
modifications apportées aux statuts d’un point de vue rédactionnel. 
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En conséquence, il est proposé au conseil municipal d’approuver la modification des statuts 
de Vannes agglo. 

DECISION 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211-17, L.5211-
20, et L 5216-5, 

VU les statuts actuels de Vannes Agglo ; 

VU la délibération N° 3 du Conseil de la communauté d’agglomération Vannes Agglo du 17 
décembre 2015, relative à la modification des statuts ;  

CONSIDERANT que la commune dispose d’un délai de trois mois, à compter de la 
notification de Vannes Agglo en date du 22 janvier 2016, pour statuer sur la modification, 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

Sur proposition de la commission « Une Ville Responsable et Exemplaire »  

Après en avoir délibéré,  

Article 1 : APPROUVE la modification des statuts de Vannes Agglo, telle que présentée en 
annexe. 

Article 2 : AUTORISE Madame le Maire à la signer et à prendre toutes dispositions pour 
l’exécution de la présente délibération. 

 
�������������������

Mme CLERC demande s’il est envisageable de différer l’arrêt de l’éclairage public du petit 
parking rue des Alizés, côté Ecole Anita Conti, lors de manifestations de l’espace Jean Le 
Gac  

M. André BELLEGUIC explique que les horaires d’éclairage du parking de l’Espace Jean 
Le Gac sont gérés en lien avec l’occupation de la salle. Par contre, effectivement, 
aujourd’hui l’éclairage public du petit parking relève d’un autre dispositif de commande. 
Une étude est en cours pour raccorder ces quelques points lumineux au dispositif du parking 
de l’espace. Cela semble tout à fait réalisable. 

Mme Raymonde PENOY LE PICARD informe le conseil des différentes manifestations du 
« Printemps des Poètes ». 

 
DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DES DELEGATI ONS QUI LUI ONT ETE 
CONFIEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL (article L 2122.2 2 du CGCT) 
 
Madame le Maire rend compte des décisions qu’elle a été amenée à prendre, depuis la dernière séance, 
en vertu des délégations qui lui ont été confiées par le Conseil Municipal 
� Décisions n 2016-007 à 2016-021 - annexées au présent procès-verbal. 
 

DOCUMENTS ANNEXES AU PRESENT PROCES-VERBAL :  
� Annexe 1 : ROB commune 2016 
� Annexe 2 : AFL Avenant au Pacte d’actionnaires 
� Annexe 3 : Convention exploitation d’une centrale photovoltaïque  
� Annexe 8 : Convention DECLIC – Vannes agglo 
� Annexe 11 : CCSPL -  règlement intérieur modifié 
� Annexe 12 : Modification des statuts de Vannes agglo  

 
 
 

Le procès-verbal est accessible sur le site internet de la commune : www.saint-ave.fr  
               Les délibérations et décisions sont publiées au Recueil des Actes Administratifs. 

Date d’affichage : 17/03/2016 


